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Pour la première fois depuis la création du site en 1998, l’équipe de modération a décidé de bannir un utilisateur du site, de supprimer l’ensemble de ses contenus et commentaires du site, et de lui interdire de revenir sous peine de poursuites.


Ce précédent mérite d’expliciter le cadre de la modération, les motifs de la suppression et ses conséquences, ainsi que le fonctionnement de la modération et ses évolutions.

Cadre


Cette suppression se fait dans le cadre du paragraphe suivant des règles de modération :



La modération a posteriori des contenus et commentaires s’effectue avec :



	des règles larges, peu directives¹ ;

	des interventions de fait arbitraires ;

	[…] (autres règles omises pour lisibilité).




Référence 1



	droit de refuser l’accès au site, droit d’effacer toute intervention sur ce site, ainsi que de supprimer tout compte dont l’utilisation nous semblerait détournée, droit de faire ce qu’on veut (cf. linuxfr.org/informations).





Motifs détaillés de la suppression


L’auteur des contenus en question, que nous nommerons PH ici, est un régulier des contenus problématiques : racisme, antisémitisme, négationnisme, accusations diffamatoires, etc.


Malgré de nombreux rappels à l’ordre, sanctions de la modération et fermetures de comptes, PH revient régulièrement, avec toujours les mêmes propos problématiques noyés dans des messages fleuves.


La modération voit plusieurs problèmes à cela :



	la personne est connue pour créer des problèmes ;

	la quasi-totalité de ce qu’elle dépose sur le site est jugé très négativement par nos visiteurs (voir plus bas) et n’apporte strictement rien ;

	lire ses longs messages alambiqués et vérifier un à un les liens qu’elle poste est extrêmement chronophage ;

	les autres utilisateurs du site se voient entraînés là-dedans, le plus souvent de manière conflictuelle ;

	la modération considère son insistance à se maintenir sur le site comme une forme de harcèlement (plus de quarante comptes au fil des années).



Conséquences


La purge concerne donc plus de quarante comptes (parmi les karmas les plus faibles du site), des dizaines de contenus, plus d’un millier de commentaires (dont seulement 7% ont un score positif), etc. Les dépêches sur lesquelles l’utilisateur avait contribué ont été réécrites pour remplacer ses éditions.


Une copie des données techniques (contenus de nos bases de données, logs, échanges de courriels, etc.) en notre possession sera conservée. Si de nouvelles tentatives pour se maintenir sur le site avaient lieu, elle sera utilisée à des fins judiciaires (plainte, signalement Pharos, etc.).

Quelques mots sur la modération


L’équipe de modération souhaite, d’une manière générale, permettre aux visiteurs de s’exprimer ; quand bien même les sujets abordés sortent de la ligne éditoriale. En particulier dans les journaux, où il n’y a aucune modération a priori.


La modération intervient trop pour certains, pas assez pour d’autres, mal pour ceux qui restent. Quel que soit le choix fait, c’est elle qui doit assumer, pas les personnes qui commentent. Donc principalement elle a besoin de savoir quelles sont les  règles de modération et de les respecter au mieux, de les faire évoluer si nécessaire et d’être en capacité d’assumer les règles qui existent. Elle doit donc trouver des règles qui lui conviennent, et qui conviennent au site plus globalement. Il y a de plus la question de la temporalité : la modération ne veut pas / ne devrait pas / ne peut pas forcément décider dans la seconde, alors que les critiques sont souvent des impatients.


Un travail est en cours sur un code de conduite (Pull Request proposée). Elle pourrait nécessiter la validation des règles à tous les visiteurs avant l’accès au site. Il en serait de même des règles de modération pour toute l’équipe de modération, d’animation de l’espace de rédaction et d’administration.


Il nous semble alors nécessaire de préciser certains éléments :



	LinuxFr.org est une équipe de bénévoles. Son directeur de publication porte de fait la responsabilité légale des contenus problématiques.

	Derrière le site, LinuxFr est juridiquement une association. Son président porte aussi une responsabilité légale sur les actions de l’association.

	Le site LinuxFr.org est un espace où des personnes viennent pour s’exprimer et échanger sur des sujets variés.

	L’équipe de modération est là pour l’entretien général : vérifier les dépêches a priori, effectuer les corrections à la demande des auteurs, supprimer le spam, lire tous les contenus — commentaires inclus — pour vérifier qu’ils restent dans la légalité.

	L’équipe doit gérer le risque double (mais limité dans notre cas), sur-censure ou pas assez de censure

	Psychologiquement, une équipe de modération prend surtout des coups. La question est surtout : est-ce qu’elle les prend sans conséquence ? Par exemple, dans le cas présent, plutôt que d’occuper son week-end pascal à devoir gérer cette histoire, à réécrire des contenus, à peser le pour et le contre et à s’encombrer l’esprit de la gestion du site, l’équipe aurait pu par exemple profiter du week-end avec sa famille et ses proches, de la vie en général, ou même, pour le site, écrire du code, des dépêches nouvelles ou finaliser d’autres actions en cours.




Pour rappel, depuis plus de 20 ans, LinuxFr.org est un site majeur de la communauté francophone autour du logiciel libre et Open Source, et de sujets afférents : DIY, matériel ouvert, données ouverts, communs, etc. Le site comprend plus de 100 000 articles, 1,8 million de commentaires et 1,2 million de visites mensuelles. S’il permet de discuter de sujets autres, son objectif reste inchangé.


L’intégralité du site est un espace soumis à la législation française d’une part et aux règles de modération d’autre part. Ces règles s’appliquent à tous. Les refuser conduit à un bannissement temporaire ou permanent du site, voire à des poursuites. Vos sites personnels, comptes de réseaux sociaux et autres blogs conviennent mieux pour une expression hors du cadre défini par LinuxFr.org.


Profitons-en pour remercier toutes les personnes qui contribuent positivement à LinuxFr.org, en y apportant des contenus, en collaborant à leur écriture, en ajoutant des commentaires enrichissants, en écrivant du code, en aidant à la modération, en favorisant l’émergence de nouveaux contenus, en animant l’espace de rédaction, en nous soutenant dans les moments délicats (des mises en demeure par exemple) et, de manière générale, en nous signalant les problèmes et les améliorations possibles.
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